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Il doit ,être formé par l'intéressé lui-même, son défen- 1 DÉCRET n° 61-424 du 29 décemb?'e 1961; portant nomina-
seur, son conjoint, ses ascendants ou descendants ou par 1 tion de M. Tonian Ebé Henri, conseilleT technique, ŒU 

le ministère public. , 1 1JOst,e de. dfTecte'flT du peTsonne,l ~t. d~ la compta~i~ité 
A t 7 L t f 

' d' l t' "t de l adm%n~stTatwn centTale du m~mstere de la Justwe. 
r. . - e recours es orme par 'ec ara IOn ecrI e \ " 

ou orale f~ite au prb~u.reur de la Républiqu~ .ou a~ ju~e j LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
d.e la.sectIon de la resldence du condamne, Il dOIt pre- 1 Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice; 
CIser " j' Vu la constitution de la République de Côte d'Ivoire, notamment 

L'état civil du condamné, éventueilement du signataire, en son art~cle'17 j " ,. . 
ainsi que la date de la décision de condamnation et l'indi- V:u le d~,cret n 61-26 du 14 J:'Il:vler 1961, deter:mmant les attrl-

. . ... ." butIOns du garde des Sceaux, mmlstre de la JustIce; 
catIOn de la JUrIdIctIOn qUI l a prononcee. 1 Vu le 'décret n° 60-150 du 3 mai 1960, portant organisation de 

Le recours est aussitôt enregistré sur un registre spé- l'administration centrale du ministère de la Justice; 
Le Conseil des ministres entendu, cialement ouvert à cet effet dans chaque parquet. 

Récépissé en est délivré au pétitionnaire sur' sa 
demande. 

Les chefs d'établissements pénitentiaires peuvent rece­
voir les déclarations de recours en grâce des détenus ; ils 
les transmettent dans ce cas sur le champ au procureur 
de la République ou au juge de la section. 

Art. 8. -Lorsque le cond'amné a payé tout ou partie 
de ses .irais de justice ou des dommages et intérêts, il en 
annexe la justification à son r~cours. 

Art. 9. - Le recours en gr~ce n'est pas suspensif ; 
toutefois, le procureur de la République doit surseoir à 
l'exécution des peines pécuniaires et des peines privatives 
de liberté inférieures à 3 mois dans le cas seulement où 
l'intéressé n'est pas détenu. 

Art. 10. ~ Il est procédé à l'instruction du recours en 
grâce par le ministère public près la juridiction qui a 
prononcé la condamnation. 

Art. 11. - Le dossier du recours en grâce comprend 
1 ° Les pièces de la procédure de' condamnation ; 
2° Un exti'ait du registre d'écrou; 
3° Un rapport du chef de l'établissement pénitentiaire 

où la peine est en cours d'exécution sur la conduite en 
détention du condamné et les possibilités d'amendement 
de ce dernier ; 

4° Un rapport médical dressé par un médecin commis 
spécialement pour examiner le condamné 'et dire dans 
quelle mesure son état de santé est compatible avec l'exé-
cution totale ou partielle de la peine ; . 

5° Une enquête sur le milieu social et fàmilial de l'in­
téressé et ses possibilités de reclassement ; 

6° L'avis du juge chargé de l'application des peines; 
7° S'il y a lieu, l'avis des administrations intéresséès 

à l'instance. 

Art. 12. - Un recours en grâce est instruit d'office 
lorsqu'il y a condamnation à mort. L'avis du président de 
la cour d'assises et de l'avocat général présents à l'au­
dience sont dans ce cas annexés à la procédure. 

Art. 13. - Lorsque le recours porte sur une peine pécu­
niaire, les pièces prévues aux alinéas 2, 3, 4, 5 et 6 de 
l'article 11 sont remplacées par Ulie enquête sur les res­
sources de l'intéressé, ses charges légitimes et ses facultés 
de paiement. 

Art. 14. - Dès qu'il est en état, le dossier du recours 
en grâce est transmis avec un rapport du ministère public 
au garde des Sceaux, ministre de la Justice qui l'adresse 
au Président de la République. 

Art. 15. - Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au J01wnal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 29 décembre 1961. 
Félix HOUPHOUET~BOIGNY. 

DÉCRftTE : 

Article premier. -:- M. Tonian Ebé Henri, magistrat, 
conseiller technique, est nommé directeur du personnel et 
de l~ comptabilité pour compter du 10 novembre 1961. 

Art. 2. - Le garde des Sceaux,ministre de la Justice, 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera enre­
gistré, publié au Joumal officiel de la République de Côte 
d'Ivoire. 

Abidjan, le 29 décembre 1961. 
Félix HOUPHOUET-BOIGNY., 

DÉCRET n° 61-425 du 29 décembre 1961, pOTtant applica­
tion du. code de la nationalité ivoiTienne. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la Justice; 
Vu la loi n° 61-415 du 14 décembre 1961, portant code de la 

nationalité ivoirienne; 
Le Conseil des ministres -entendu, 

DÉCRÈTE: ' 

TITRE PREMIER 

Des déclamtions de nationalité. 

Article premier. - Les déclarations souscrites confor­
mément aux articles 57 et 58 du code de la nationalité 
sont établies en triple exemplaire. Elles peuvent être 
faites Par procuration, spéciale sous seing privé légalisée 
par le maire ou le sous-préfet de la résidence du décla­
rant. 

Lorsque le déclarant mineur doit justifier de l'autori­
sation de son, représentant légal, cette autorisation peut 
être donnée dans les mêmes formes si le représentant 
légal n'est pas présent à l'acte. . 

Art. 2. - Lorsque le représentant légal de plusieurs 
enfants mineurs souscr·it simultanément une déclaration 
en leur nom, conformémEmt à l'article 19 du code de la 
nationalité, une déclaration séparée doit être dressée pour 
chacun des enfants. 

Art. 3. - Le déclarant produit les actes de l'état civil 
le conèernant ainsi que, le cas échéant, ceux concernant 
les mineurs au nom de qui la déclaration est souscrite, 
ou les pièces en tenant lieu, sous réserve des dispositions 
dEi l'article 17 du code de la nationalité. 

Art. 4. - Dans les cas prévus par les articles 17, 19, 
20 et 21 du code de la nationalité,' le . déclarant doit en 
outre produire les pièces de nature à établir la recevabi­
lité de la déclaration en ce qui concerne la résidence. 

Art. 5. - La femme étrangère qui entend décliner l'ac­
quisition de la nationalité ivoirienne de son mari doit jus­
tifier, par un c certificat délibré par les autorités du pays 

) 
dont elle a la nationalité, qu'elle conserve, malgré son 

,mariage, cette nationalité. 
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Art. 6. - L'I voi:t:ienne qui entend répudier sa natio­
nalité à l'occasion de son mariage avec un étranger, doit 
justifier par un certificat des autorités du pays dont son 
mari ala nationalité, qu'elle acquiert, du fait de son 
mariage, la nationalité de celui-ci. 

Art. 7. - Dans tous les cas où une déclaration est sous­
crite en vue d'acquérir la nationalité ivoirienne, l'auto­
rité qui la reçoit doit : 

10 Procéder à une enquête sur la moralité et le loya­
lisme du déclarant ou, le cas échéant, du mineur au nom 
duquel la déclaration est souscrite ; 

20 Désigner un médecin de l'Administration chargé 
d'examiner l'intéressé et de fournir un certificat à cet 
égard. ' 

Un récépissé de la déclaration est délivré à l'intéressé. 

Art. 8. -"Le dossier contient les trois exemplaires de 
la déclaration, les pièces justificatives, le bulletin n° 2 du 
casier judiciaire de l'intéressé, le procès-verbal d'enquête 
et le certificat médical. 

Il est adressé, dans le délai maximum de trois mois, à 
compter de la déclaration" au ministre de l'Intérieur qui 
le transmet, avec son avis, au ministre de la Santé publi­
que et de la Population. Ce dernier le fait ensuite parvenir, 
avec son avis, au ministre de 1a Justice, aux fins d'enre­
gistrement. 

La transmission au ministre de l'Intérieur· se fait par 
l'intermédiaire du procureur de la République si la décla- , 
ration a été souscrite devant l'autorité judiciaire, et par 
l'intermédiaire du ministre des Affaires étrangères si 
elle a été souscrite devant un agent diplomatique ou consu­
laire ivoirien. 

TITRE II 

Demande de naturalisation et de réintégration. 

Art. 9. - Toute demande en' vue d'obtenir lanaturali­
sation ou la réintégration est adressée au ministre de la 
Justice, sur papier timbré. 

Elle est ,déposée à la sous-préfecture ou à la préfecture 
de la résidence de l'intéressé lorsqu'il n'existe pas de sous­
préfecture centrale. 

Dans les cas prévus par l'article 28 du code de la natio­
nalité, elle est déposée devant l'agent diplomatique ou 
,consulaire ivoirien de la résidence cre l'intéressé. 

La demande est établie suivant une formule dont le 
modèle est donné en annexe au présent décret. 

Lorsque le postulant ne sait pas signer, il en est fait 
mention par l'autorité compétente. 

Il est délivré un récépissé de la demande. 

Art. 10. - Le postulant joint à sa demande 
10 La quittance d'acquit du droit de chancellerie, s'il 

ya lieu; 
20 Les pièces d'état civil le concernant; 
30' Les pièces d'état civil concernant ses enfants mineurs, 

le cas échéant ; 
40 Tous documents permettant d'apprécier le bien fondé 

de la demande et concernant notamment la durée de sa 
résidence en Côte d'Ivoire, sa nationalité d'origine, et ses 
résidences antérieures à l'étranger. 

Art. 11. - L'autorité chàrgée de recevoir la demande 
procède à une enquête sur la moralité, la conduite et le 
loyalisme du postulant, et sur l'intérêt que la naturali­
sation présenterait du point de vue national. 

La même autorité procède en outre immédiatement à 
la désignation d'un médecin de l'Administration chargé 
d'examiner l'état de santé du postulant et de fournir un 
certificat à cet égard. 

Art. 12~ - Le dossier contient les pièces remises par 
le postulant, .le bulletin n° 2 du casier judiciaire de l'inté­
ressé et, s'il y a lieu, de ses enfants mineurs âgés de plus 
de treize a~s, le procès-verbal d'enquête, le certificat médi­
cal, et. l'avIs motivé de l'autorité administrative tant sur 
la recevabilité de la demande que sur la suite qu'elle paraît 
comporter. 

Il est ensuite procédé comme il est dit à l'article 8 
deuxième alinéa, du présent décret.' 
. Lorsque' la demande a été reçue par un agent diploma­

tIque ou consulaire, le dossier est transmis par l'intermé­
di~ire du ministre des Affaires étrangères qui joint son 
aVIS. 

TITRE III 

Des demandes tendant à obtenir l'autorisation 
de perdre la nationalité ivoirienne. ' 

Art; 13. - Toute demande en vu~ d'obtenir l'autori­
sation de perdre la nationalité ivoirienne est déposée dans 
les conditions prévues à l'article 9 du présent décret. 

Le postulant joint à sa demande les actes d'état civil 
le concernant, son certificat de nationalité ivoirienne et 
tous les documents de nature à justifier qu'il possède une 
nationalit~ 'étrangère. 

Art. 14. --:- Le dossier contient la, demande, les pièces 
énumérées au deuxième alinéa de l'article précédent et 
l'avis motivé de l'autorité compétente. 

Il est ensuite procédé ain,si qu'il est dit, à l'article 8 
deuxième alinéa, du présent décret. ' 

Lorsque la demande a été reçus par un agent diploma­
tique ou consulaire, le dossier est transmis par l'inter­
médiaire du ministre des Affaires étrangères qui joint 
son avis. 

Dans le cas prévu par l'article 48 du code de la natio­
nalité, le dossier est également transmis pour avis aU 
ministre de la Défense nationale. 

TITRE IV 

Droit de chancellerie. 

Art. 15. - Il est perçu, mais sans addition·d'aucun 
droit d'enregistrement, un droit de chancellerie de 
5.000 francs pour les demandes de naturalisation. 

Ce dro.it reste définitivement acquis à l'Etat. 

TITRE V 

Compétence territoriale en ce qui concerne l'établissement 
des certificats de nationalité. 

Art. 16. - Pour l'établissement des certificats de natio­
, nalité, est compétent territorialement le juge de paix : 

10 Du lieu de la résidence si le pétitionnaire a sa rési­
dence en Côte d'J voire ; 

2° Du lieu de la naissance si le pétitionnaire, né en 
Côte d'Ivoire, n'y réside plus; , 

3 ° Du lieu de la résidence antérieure si le pétitionnaire, 
né hors de Côte d'Ivoire, n'y réside plus; 

4° Du lieu de la naissance si le pétitionnaire, né en 
Côte d'Ivoire, n'y a jamais résidé; 

.5° D'Abidjan.Adjamé si le pétitionnaire, né hors de 
Côte d'Ivoire, n'y a jamais résidé; 
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6 0
, Compétent pour établir le certificat de nationalité 

du mari si la pétitionnaire est une femme étrangère 
mariée à un Ivoirien. 

En ce qui concerne les personnes décédées, il est procédé 
comme il aurait été de leur vivant, suivant les règles 
fixëes à l'alinéa précédent. ' 

Art. 17. - Le garde des Sceaux" ministre de la Jus­
tice, le ministre des Finances, des Affaires économiques et 
du Plan, le ministre des Affaires étrangères, le ministre 
de l'Intérieur, lE~ ministre de la Santé publique et de la 
Population et le ministre de la Défense nationale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publiê au Journal officiel de la 
Répu1;llique de Côte d'Ivoire. . 

Abidjan, le 29 décen:bre 1961. 
, Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

ANNEXE 

AU DECRET PORTANT APPLICATION 
DU CODE DE LA NATIONALITE 

MODELE DE DEMANDE DE NATURALISATION 
OU' DE REINTEGRATION 

Le (la) soussigné (e) a l'honneur ,de : (voir nota, 1, 2 et 3) 
solliciter 
sa naturalisation 
sa réintégration dans la nationa1ité ivoirienne; 
et, d'affirmer, sous l:i foi du sermerit, sincères et véritables les ren­
seignements ci-après le (la) concernant : 

j , 

1. - ETA'l'-CIVIL ET SITUATION DE FAMILLE. 

,Nom et prénoIf's : ............................................ , 

Date et lieu de ~aissance : ................................... . 

Nationalité : ./ ........................ : ...................... . 

Célibataire, veuf (ve) , divorcé (e), séparé (e) de c?rps, marié (e) 

en ... , ....... noces : ......................................... . 

D~te (s) et lieu (x) du (des) mariage : 

Nom et prénoms du (des) conjoint (s) : .: ..................... . 

Nationalité du (des) conjoint (s) : ........................... . 

Date du décès du (des) conjoint (s) : ....... ' .................. . 

Date du (des) divorce .(8) ou de la (des) séparation (s) de corps et 
autorité (s) qui l'a (les ont) prononcé (s) : ................... . 

Lieu de la résidence d~ conjoint (ou du ou des ex-conjoints) : ... . 

Nombre d'enfants vivants : ................................. . 

a) mineurs 

'b) majeurs 

Noms et prénoms, dates et lieux de naissance, nationalité de ces 
enfants: 

a) mineurs : ................... - .................. ', ......... . 

b) majeurs : .... ' ... " ............ ; ........... : ............. . 

........................................................... 

II. - DOMICILE ET PROFESSWN. 

Lieu du domicile actuel : .......................... ' ........... . 

Carte d'identité n°. : ............... ; ou récépissé de demande de 

carte d'identité n°. .. . . . . . . . . . • . . . . . .. délivré (e) le ......... . 

par: .... ' ............. , ............ ! .................. ; .... : .. . 

valable du ................•........ au ..................... . 

Précédents domiciles- en Côte d'Ivoire: 

Professions 

Adresses exer.cées (noms- Durée de Villes complètes et adresses la résidence complètes des 
employeurs) 

1 

1 du ...... 
1 

au ...... 

1 

du . : .... , 
au . ~ ...... 

Domiciles antéri~urs à l'étranger. 

,Professions 

Adresses exe1'cées (noms Durée de Villes 
complètes et adresses la 1'és-idence c01nplètes des 

e-mployeurs) 

1 

Idu ...... 

1 

lau . 
...... 

du . ...... 
au . ...... 

III. - SITUATION MILITAIRE. 

Position "actuelle vis-à-vis de la loi militaire étrangère 
Durée du service effectif accompli à l'étranger :, 
Date d'incorporation : .......... date de 'libération 

IV. - ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES. 

Antécédents judiciaires ·en Côte d'Ivoire et à l'étranger 

Date, des 
condamn. 

Nature des Motif des 1 juridiction 1 
condamn. condamnations 1 qui a 8tatué 

1 1 1 --1--1 1 1 

1 1 1 

Déclaration de faillite ou de liqu~dation judiciaire 
S'il s'agit' d'une demande de naturalisation 
Le soussigné sollicite : 

1 0 En vertu des dispositions' des articles 27, 28, 105 du code de 
la Nationalité la dispense du stage prévu par l'article 26 du même 
code. - " ' 

2° En vertu des dispositions des articles 44 (ou 105) du cbdede 
la Nationalité d'être relevé des incapacités prévues par l'article 43 
du même' code, pour les motifs suivants : ' 

. . . . . . . ................ ~ ................... ................ . 

..... : .................................................... . 

. . . . . . . ..... ~ .... ," ........................................ . 
Fait à ................ , le 

Signature. 

N° et date de la quittance d'acquit des droits de chancelle~ie' 
NOTA: 

1. - L'épouse doit rédiger une déclaration semblable sur feuille 
séparée. ' 

2. - Les mineurs 'âgés 'de plus de 16 ans et moins de 18 ans 
doivent être assistés de leur représentant légal qui apposera 
sur la demande sa signature précédée de la mention « Vu 
pour autorisation ». ' 

3. - La déclaration est spuscrite par le représentant légal au 
nom des mineurs âgés de moins de 16 ans. , 




